
~ Márquiis de Van '1 et fans u'ils puifent être reputés prifionniers de gueire.
" Tous ceux dont les afai articulierese igent quils reftent dans le pays et qui
u en ont la permifllion de- M.- de andruil, feront permit de reiter jufqu'à ce que

leurs affaires foient terminées.

ARTICLEE ff'.

Il fera pérmis anu' ritioaire des vivres du Roi de meurer en Canada jufquia
Pannée prochaine, pour être en,état de faiteeface au dettes l'il a contradées dans
la colonie, relativement à fes fournitures; fi, néanmoins, il préfere affer en France
cette année, il fera obligé de laiffer ja£qufà, l'année prochaine une fonne pour
faire fes affaires; ce particulier cockrvera et pourra emporter tous fes pa ers fans
être vifités; fts commis-arront la liberté, de -refter dans la colonie ou de pa er
France, et dans ce dernier cas, le paffage et la fubfiftance leur feront accordés u.
les vaiffeaux de Sa Majelé íitannique,. pour eux, leurs familles et Leurs bagages....

Accoidé."
ARTICLE XX1V%

'Les. vivres çt autres approvifionemen i re trouveront en' nature d'ans Tes mai.
gazins du munitionaire, tant dans lks ville3 de réal'et des Tioit Rivieres que
dans les campagnes, lui feront conrervés ;- les dits vivres h a partenants et non ail,
Roi; etl lui fera loilible de les vendre aux François ou a lois.-" Tout
" ce qui fe trouve danb, les magazins deffiné à l'ufage des troupes,. -'stêre dEli.

"u vré au Commiffaire Anglois pour les troupes du Roi.

ARTICLE XXW

Le paffage en Friance fera égalment accordé fur les vaiffeaux de Sa Majefté Mi.
tannique ainüi que la fubfiflance à ceux des officiers de la compagnie des IQdes¯i3ii
voudront y paffer, et, ils enimeneront leurs familles, domefliques et bagages. Sera
permis à Fagent principal de la dite compagnie, fuppoft- qu'il voulût paffer en
France, de laifer telle perfonne qu'il jugera à, propos jufqu'à Vannée prochaine;
pour terminer les affaires de la ditecompagnie et faire le.recouvrement des fommes
qui-lui font dues. L'agent principal confervera tous les papiers. d la -dite commu..
nauté, et ils ne pourront être viiités.---.." Accordé."

ARTICLE XXV..

Cette Compagnie fera maintenue dans la propriété des tcarlatines et Caf&r
qu'elle peut avoir dans la ville de Montréal ; il n'y fera point touché, fous quelque
pretexte que ce foit; et il fera donné à l'agent principal les facilités néceffaires
pour faire paffer cette année en France fes-caftors fur les vaiffeaux de Sa -MajeU
Britannique, en payant le frêt fur le pied que les A glois le payeroient.-- " Ac.U cordé pour ce qui~peut appartenir à-la-compagnie ou aux particuliers; mais fi fa
." Majeftérès chretienne y a, aucune part, elle doit être au profit du Roi.".

-ARTICLE XX.VIL

L e Libre exercice de la religion Catholique, Apollolique' et Romaine fubiftera,
en-fon entier, en forte que tous- les états et -ie peuple des villes et des campagnes,
lieux et poiles éloignés pourront tontinuer de .'affembler dans les églifes, et de
fréquenter les Sacrements comme ci-devant, fans êti-e-iiquiétés.en -aucune maniereý
diredement. ni indirelemnent. Ces peuples. feront obligés par le gouvernement

Anglois.


